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PLUSIEURS bons coups et des projets emballants à la tonne !

Il nous fait plaisir de 
vous présenter quel-
ques projets qui ont 
été sur le devant de 
la scène ces derniers 
mois. Que ce soit l’an-
nonce de la phase II 
du Centre Nature-Ac-
tion, les avancées du 

programme Clé verte ou le développe-
ment d’un nouveau projet en gestion des 
milieux naturels sur l’île Perrot, ce sont 
tous des projets  emballants et  porteurs 
d’espoir en environnement. 

Dans le présent INFONAQ, vous 
pourrez voir en un clin d’œil nos projets 
en gestion des milieux naturels. Cette 
carte, réalisée par notre équipe de 
géomaticiens, présente la ceinture 
verte autour de l’île de Montréal que 

25e année de Nature-Action Québec. 

En 2009, grâce aux 20 chargés de projets 
et 55 autres employés de Nature-Action, 
194 offres de services et demandes de 
subventions ont été déposées pour une 
valeur totale de 11,8 M$, et 92 projets ont 
été réalisés dont 3 à caractère provincial.  
En fait, huit des neuf secteurs desservis 
ont connu une croissance variant entre 
10 et 100 %. 

Notre plan d’action 2010-2012 préco-
nise, notamment, le remplacement du 
programme Éconologis, le déploiement 
d’un réseau d’ÉcoMarché de solidarité 
régionale, la construction de la phase II 
du Centre Nature-Action, l’atteinte de nos 
objectifs de conservation pour la campa-
gne de levée de fonds 2009-2012, l’im-
plication en intendance privée avec plus 
de partenaires dans la ceinture verte, la 
reconstitution de corridors forestiers afin 
de limiter l’isolement génétique faunique 
et floristique des montérégiennes, et j’en 
passe.   

En 2010, plus que jamais, on pourra dire, 
l’Action c’est dans notre nature !

Pascal Bigras, 
directeur général
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Nature-Action Québec souhaite créer 
avec ses différents projets. Elle a été 
présentée à près de 70 personnes lors de 
l’assemblée générale annuelle tenue le 
29 avril dernier au Manoir Gault du mont 
Saint-Hilaire. 

À cette occasion, deux conférencières ont 
fait une brillante présentation sur deux 
sujets qui nous tiennent à cœur :

Madame Caroline Cormier, chargée de 
projets, a présenté La nature, c’est la 
vie  ! État de la conservation des milieux 
naturels chez Nature-Action Québec,

Madame Viviane Moreau, écrivaine, a 
présenté Cuisiner local toute l’année !  

Ce fut également un moment pour 
effectuer le bilan de l’année 2009 et aussi 
pour entrevoir avec enthousiasme la 



Le 18 novembre dernier, Nature-
Action Québec s’est vu remettre, 
devant un rassemblement de gens 
d’affaires du Québec, le premier 
prix du Concours Énergia 2009 de 
l’AQME (Association québécoise 
pour la maîtrise de l’énergie) pour le 
Centre Nature-Action – phase I. 

Il s’agit d’une belle reconnaissance 
du travail accompli par les gens de la 
communauté. 

Le Centre Nature-Action – Vitrine sur 
l’environnement (CAN) est un centre 
de démonstration d’une cinquantaine 
de technologies de l’environnement. 
Il a été conçu dans le but d’offrir à 
Nature-Action Québec un siège 
social qui reflète ses valeurs.

La phase II du Centre Nature-Action – 
Vitrine sur l’environnement – sera érigée en 2010.

De gauche à droite : Pierre Curzy, député de Borduas, 
Gilles Plante, maire et préfet de la Municipalité régio-
nale de comté de la Vallée-du-Richelieu, Diane Lavoie, 
mairesse de Belœil, Pascal Bigras, directeur général 
de Nature-Action Québec, Louis Masson, président du 
conseil d’administration de Nature-Action Québec et 
Nicole Ménard, députée de Laporte, ministre du Tou-
risme et responsable de la région de la Montérégie.

Sur la photo
Messieurs Louis Brenn, directeur des ser-
vices financiers de Nature-Action Québec, 
Ronald Gagnon de Concept R et Madame 
Susan Rowley, présidente du Conseil du bâ-
timent durable du Canada – section Québec. 
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Nature-Action Québec  décroche le premier prix de l’AQME  
dans la catégorie « bâtiment vert /bâtiment durable »

Le CNA a donc été construit en 
tant que bâtiment vert basé sur la 
certification LEED, niveau platine. 
L’approche des bâtiments verts 
intègre, dans une vision globale, les 
enjeux environnementaux suivants : 
l’aménagement écologique des sites, 
la gestion efficace des ressources 
(l’eau, l’énergie, l’air, les matériaux), 
la qualité des environnements 
intérieurs et, finalement l’innovation et 
le processus de design. 

Le 15 décembre dernier, Nature-Action Québec annonçait la construction de la Phase II du Centre Nature-Action – Vitrine sur 
l’environnement. Cette construction, dont le début des travaux est prévu pour septembre 2010,  permettra le prolongement du 
bâtiment vert existant, situé dans le Domaine culturel Aurèle-Dubois à Belœil. 

Ce projet d’envergure a été annoncé en compagnie des deux partenaires principaux du projet : madame Nicole Ménard, 
ministre du Tourisme et responsable de la région de la Montérégie et madame Diane Lavoie, mairesse de la Ville de Belœil. À 
cette occasion Madame Ménard a annoncé la subvention de 600 000 $ accordée à Nature-Action Québec par le Ministère des 
affaires municipales, régions et occupation du territoire, dans le cadre du Programme d’infrastructure Québec-Municipalités.

Ce projet est aussi possible grâce au bail emphytéotique de 35 ans renouvelable qui a été accordé par la Ville de Belœil lors 
de la construction de la Phase I, permettant ainsi la construction dans le Domaine culturel Aurèle-Dubois à Belœil.
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Pourquoi choisir des produits locaux

Choisir des produits locaux a de mul-
tiples avantages,  entre autres, sur le 
plan économique. En s’approvisionnant 
localement, la population encourage les 
fermes et dynamise l’économie locale. 
Cette action contribue au mieux-être 
de la communauté en plus de parti-
ciper à la création d’emplois. D’après 
le MAPAQ, une simulation du modèle 
intersectoriel du Québec a révélé 
qu’une simple augmentation de 1 % 
des ventes de l’industrie alimentaire 
québécoise correspondrait à créer près 
de 1 800 emplois directs ou indirects, 
principalement en région. 

Sur le plan environnemental

En achetant des produits locaux, les 
consommateurs contribuent à diminuer 
considérablement les émissions de 
gaz carbonique liées au transport des 
produits. L’achat de produits locaux 
favorise également la diminution de 
l’impact de la consommation sur l’envi-

ronnement en termes d’emballages et 
d’utilisation d’agents de conservation. 

Manger frais et mieux s’alimenter

La cuisine adaptée aux produits sai-
sonniers gagne en popularité ; non 
seulement les aliments sont plus frais 
et plus savoureux lorsqu’ils sont dégus-
tés en saison, mais en plus, ils sont 
généralement offerts à meilleur prix. 
De plus, connaître la provenance des 
aliments renforce le lien de confiance 
entre le producteur et le consomma-
teur et contribue à créer un sentiment 
d’appartenance et d’identité à la région.

Pour devenir membre de l’ÉcoMar-
ché, vous êtes invités à communiquer 
avec nous au 450 446-4441 poste 
311 ou par courrier électronique :
info@ecomarchedesolidarite.org

Gerardo Barrios, 
chargé de projets

www.ecomarchesolidarite.org

Six nouveaux ÉcoMarchés ouvriront leurs portes
L’Équipe ÉcoMarché a les bras bien 
occupés pour préparer la belle saison. 
En effet, trois nouveaux ÉcoMarchés 
s’ajouteront d’ici le début de l’été aux 
trois déjà existants. Nous en sommes 
dans les derniers préparatifs afin de 
débuter nos activités à Saint-Hyacin-
the, Sorel et Longueuil.

D’autre part, nous avons reçu l’appui 
financière de la CRÉ de la Vallée-
du-Haut-Saint-Laurent pour la phase 
de pré-démarrage du projet d’ouver-
ture de 3 autres ÉcoMarchés à 
Saint-Constant, Châteauguay et Sala-
berry-de-Valleyfield. 

Faites-le savoir à vos amis de ces 
régions. Nous démarrerons lorsque 
nous aurons 100 membres inscrits !

Nous vous invitons donc à nous infor-
mer de votre intérêt par courriel ou 
téléphone. 
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Vers le respect de l’environnement 
dans les ateliers de services automobiles du Québec
Le transport en véhicule routier, les 
réparations au garage et l’environ-
nement sont liés. Les contaminants 
environnementaux ont été associés 
à divers problèmes de santé (notam-
ment des cancers, des maladies 
respiratoires) et des décès, et ils 
poussent à la hausse la demande de 
services de soins de santé.

Avec le passage du simple au double 
du nombre de véhicules automobiles 
sur les routes du Québec au cours 
des 20 dernières années, le nombre 
des ateliers de services automobiles a 
grimpé en flèche, créant une véritable 
industrie qui fournit de l’emploi à des 
milliers de travailleurs. C’est un sec-
teur qui utilise beaucoup de produits 
pétroliers (huiles, solvants, graisses), 
qui consomme d’importantes quan-
tités de plastiques, de papier, de 
métaux et d’autres ressources, et qui 
produit beaucoup de déchets solides, 
liquides et gazeux. L’amélioration des 
technologies utilisées dans les ate-
liers et une sensibilisation croissante 
aux pratiques respectueuses de l’en-
vironnement offrent des possibilités 

de réduire l’empreinte environnemen-
tale de cette industrie.

La Table de concertation sur l’envi-
ronnement et les véhicules routiers, 
qui a mis au point la récupération des 
pneus usagés en partenariat avec 
Recyc-Québec, en est consciente 
et  a procédé à des études qui ont 
démontré que les connaissances des 
lois et règlements en environnement 
chez les responsables des garages ont 
d’importantes lacunes. Afin de corriger 
la situation et favoriser l’implanta-
tion de ces nouvelles technologies et 
pratiques respectueuses de l’environ-
nement, la Table a imaginé Clé Verte, 
un programme de certification envi-
ronnementale des ateliers de services 
automobiles, et confié à Nature-Action 
Québec le soin de le faire connaître et 
de certifier les ateliers qui répondent 
aux exigences du cahier de charges.

Avec Clé Verte, les automobilistes ont 
maintenant accès à des ateliers dont 
les activités sont marquées par des 
pratiques de récupération, de recy-
clage et d’assainissement des matières 

résiduelles, dangereuses et autres, qui 
sont conformes aux obligations régle-
mentaires en vigueur au Québec. De 
plus, la certification évalue la qualité 
des bonnes pratiques de gestion et 
de prévention environnementales au 
travail, tant aux procédés, aux équi-
pements qu’aux espaces extérieurs 
utilisés. 

Le programme est volontaire, la 
décision de l’implanter revenant au 
propriétaire de chacun des garages. 
Pour l’automobiliste désireux d’en-
courager les garages ayant opté 
pour des pratiques respectueuses 
de l’environnement, ou avoir davan-
tage d’information au sujet de Clé 
Verte, il suffit de consulter le site web 
www.cleverte.org : près de 200 ate-
liers du Québec, certifiés ou en voie de 
l’être, sont présentement inscrits!

 

Surveillez le logo !
Robert Comtois, 
chargé de projets
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L’île Perrot… une île de nature !
Depuis l’été 2009, une équipe de 
Nature-Action Québec travaille à la 
protection des écosystèmes forestiers 
avec les propriétaires de terrains 
privés de l’île Perrot, une île d’une 
superficie de 42,44 km2 située à 
l’ouest de l’île de Montréal, où habitent 
un peu plus de 36 000 personnes.

Cette démarche a pour but de 
protéger, de restaurer et de mettre en 
valeur les différents milieux naturels de 
l’île Perrot puisque ce territoire abrite 
des forêts exceptionnelles telles que 
de vieux peuplements — quelquefois 
centenaires — et des écosystèmes 
forestiers exceptionnels 
(EFE). L’île Perrot est 
également considérée 
comme l’un des endroits 
les plus riches 
du Québec 
en termes 
d’espèces 
de plantes 
vasculaires, 
d’amphibiens 
et de reptiles. 

Le projet a donc fait ses premiers 
pas l’été dernier par l’acquisition 
de connaissances sur les 
milieux naturels de l’île Perrot. 
En tout, environ 624 hectares de 
milieux boisés ont été inventoriés. 
Par ailleurs, 12 propriétaires ont reçu 
un cahier du propriétaire décrivant les 
éléments naturels d’intérêt présents 
sur leur propriété, et leur proposant 
des mesures de préservation des 

habitats et espèces sensibles 
pouvant être intégrées à leurs 
activités d’aménagement de leur forêt. 

Le projet de Protection des écosystèmes 
forestiers de l’île Perrot se poursuivra 
cet été, et élargira même ses actions 
sur un territoire plus vaste situé entre 
Pointe-Fortune et Vaudreuil-Dorion, 
en passant par les massifs forestiers 
de Rigaud et Saint-Lazare. L’objectif 
de ce projet régional est de maintenir 
un corridor forestier entre ces milieux, 
d’où le nom du futur projet « Corridor 
vert de Vaudreuil-Soulanges », dont la 
première phase est prévue au cours 

des trois prochaines 
années (2010-2013).

La première phase du 
projet (île Perrot) est 
possible grâce à nos 

précieux partenaires  : 
l’Agence forestière  de 

la M ontérégie 
(Programme de 
mise en valeur 
des ressources 
du milieu forestier 

Volet II), la CRÉ 
Vallée du Haut-Saint-Laurent 

(Fonds de développement régional sur 
les ressources naturelles et le territoire) 
et la Fondation de la faune du Québec 
(Programme Protéger les habitats 
fauniques).

Marie-Pier Prairie, 
chargée de projets



Nature-Action Québec (NAQ) a piloté le comité consultatif en développement durable et en environnement de la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield et participé à l’élaboration d’un plan d’action en développement durable avec une majeure en 
environnement (PADD-E) d’une durée de 10 ans. 

Le comité consultatif et le conseil municipal, guidé par Nature-Action Québec, ont retenu 135 propositions d’actions, 
regroupées dans sept orientations majeures, soit : 

	

Le PADD-E est disponible sur le site Internet de la municipalité, à l’adresse www.ville.valleyfield.qc.ca. Cette initiative a 
été possible grâce, notamment,  à une contribution de 75 000 $ du Fonds municipal vert de la Fédération canadienne des 
municipalités. 

Première au Canada

La Ville de Salaberry-de-Valleyfield adopte un PADD
(Plan d’action en développement durable avec une majeure en environnement)
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1 la participation citoyenne, 	

2 le développement et la conservation du territoire,	

3 le développement économique : rétention et innovation,

4 la santé collective,

5 l’environnement et l’écocitoyenneté,	

6 la cohésion sociale

7 la préservation des acquis

De gauche à droite : Michel Merleau, Nature-Action Québec, Maggy Hinse, conseillère en environnement, Michel Joly, directeur du développement et adjoint 
au directeur général, Denis Lapointe, Maire de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, Pascal Bigras, directeur général de Nature-Action Québec



Mon école à pied, à vélo ! en Montérégie et dans les Laurentides

Bien avant l’ABC, les enfants appren-
nent à marcher. Aller à l’école à pied 
ou à vélo devrait donc être un jeu 
d’enfant ! Et un jeu tout indiqué: l’en-
fant qui marche ou pédale vers l’école 
fait de l’exercice tous les jours, et 
s’y habitue. Pourtant, moins de qua-
tre élèves sur dix, dans la région 
métropolitaine, utilisent des modes 
de transport actifs — marche, vélo, 
patins à roues alignées — pour aller 
à l’école.

Pour contribuer à renverser la ten-
dance à l’inactivité chez les jeunes 
Québécois et réduire l’utilisation de 
la navette parentale automobile,  
Vélo Québec a lancé en 2005 le pro-
gramme Mon école à pied, à vélo !

Ce programme vise à promouvoir les 
déplacements actifs des enfants du 
primaire entre l’école et la maison et à 
sécuriser l’environnement aux abords 
des écoles. Nature-Action Québec est 
maintenant le fier partenaire régional 

de Vélo Québec en Montérégie et 
dans les Laurentides.  Le programme 
comprend principalement trois volets, 
soit l’élaboration d’un plan de dépla-
cements sécuritaires, des activités de 
sensibilisation et d’éducation, ainsi 
qu’une mobilisation communautaire.

Depuis la rentrée scolaire 2009, 
12 écoles de la Montérégie et des Lau-
rentides – soit plus de 6 044 élèves au 
total – prennent part au programme. 

Nous vous invitons à consulter le site 
internet du programme au www.velo.
qc.ca/monecole/ pour de plus amples 
renseignements.  Si vous souhaitez 
que l’école de votre enfant participe 
au programme, n’hésitez pas à leur en 
parler ou à communiquer avec nous.

 

Marie-Julie Ménard, 
chargée de projets
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Nouveau menu pour les municipalités chez Nature-Action !

L’action
c’est dans 
notre nature
T o u s  e n s e m b l e  p o u r  n o T r e  e n v i r o n n e m e n T

promotion

Nature-Action
Q U É B E C

www.nature-action.qc.ca

Surveillez la parution de notre cahier 
L’Action c’est dans notre nature ! qui 
sera publié dans le journal La Presse 
du 19 mai prochain.

Depuis le mois de janvier 2010, Nature-action Québec (NAQ) offre aux municipalités trois niveaux de services offrant une flexi-
bilité hors pair pour répondre à leurs besoins en environnement. De la gestion des matières résiduelles à la gestion des milieux 
naturels, en passant par l’efficacité énergétique, la consommation locale et la gestion environnementale, tout le menu de NAQ 
est offert aux municipalités sous ces trois formes :

www.nature-action.qc.ca

La Maison de l’environnement : 
donner pignon sur rue 

à l’environnement

Lieu de référence en environnement, 
la Maison de l’environnement 
offre une vitrine aux citoyens sur 
l’environnement dans leur ville. 
Opérée par des professionnels 
qualifiés de NAQ, elle arbore l’effigie 
de la municipalité et traite des thèmes 
priorisés par celle-ci. C’est également 
le quartier général d’une patrouille 
verte qui anime des activités de 
sensibilisation et diffuse l’information 
sur le territoire de la ville. Munie 
d’une ligne téléphonique d’information 
et ayant pignon sur rue, la Maison 
de l’environnement répond aux 
interrogations, aux plaintes, et donne 
les outils nécessaires aux citoyens 
pour permettre à la ville de faciliter la 
mise en œuvre de son Plan vert ou 
d’un règlement municipal particulier, 
de sa politique environnementale 
ou simplement de mobiliser ses 
citoyens autour d’une problématique 
particulière en environnement.

Le service de consultation : 
petit budget, besoins ponctuels

En un coup de téléphone, le service 
de consultation donne accès à tout 
l’éventail d’expertises de l’équipe et du 
réseau d’experts de NAQ. Ce service 
prend la forme d’une banque d’heures. 
Il permet, notamment, de documenter 
rapidement une question ou préoccu-
pation environnementale émanant du 
conseil, d’un élu, d’un citoyen, d’une 
direction afin de soutenir la décision et 
d’alléger les ressources internes. 

Le service d’impartition : 
une ressource à portée de main

Le service d’impartition permet à 
la municipalité d’avoir accès à une 
ressource humaine qualifiée en 
environnement sans avoir à ouvrir 
un poste à l’interne. Cette ressource 
travaille sur les mandats dictés par 
la municipalité dans ses locaux. La 
municipalité peut ainsi profiter de 
l’excellente capacité de recrutement 
de l’équipe administrative de NAQ, 
puisque le rayonnement de NAQ dans 
le domaine de l’environnement attire 
des candidats de talent et appréciés 
du milieu municipal.

Il ne reste plus qu’à commander…

Paula Berestovoy, 
agente au développement
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Votre don contribuera à la conservation des milieux naturels!

Ci-joint mon don au montant de : _ $  (Un reçu fiscal vous sera émis)

Paiement 
 par chèque au nom de Nature-Action Québec      _  en visitant www.canadon.org

Nom : _ ___________________________ Prénom : ______________________

Adresse : _______________________________________________________

______________________________________________________________

Courriel : _______________________________________________________

ISBN 103839262RR0001

VOS DONS NOUS METTENT EN ACTION
Nous vous invitons à donner généreusement à Nature-Action Québec afin de soutenir 
nos actions. Votre don soutiendra, entre autres, notre fond de conservation servant à 
la conservation de terrains à perpétuité.

Nature-Action Québec inc.
120, rue Ledoux, Beloeil (Québec)  

J3H 0A4 • 450 536-0422

Visitez notre 
site web 

www.nature-action.qc.ca
Production: Annie Gauthier,  Sonia Lussier 

et l’équipe de Nature-action Québec 
Infographie : Dominic Gauthier

9 hectares s’ajouteront à la protection du Boisé du Tremblay 
à Boucherville grâce à la donation de monsieur Robert Roy

C’est avec une grande fierté que Nature-Action Québec et la Fondation du Mont-Saint-Bruno, sont heureux d’annoncer 
la donation de près d’un million de pieds carrés de terres écosensibles dans le Boisé du Tremblay à Boucherviile par la 
compagnie 2327-3162 Québec Inc. de M. Robert Roy.

Grâce à cette nouvelle donation, Nature-Action Québec assurera la protection à perpétuité de 69 hectares de milieux 
naturels d’une valeur exceptionnelle dans le Boisé du Tremblay. 

« Depuis toujours, j’ai une passion pour la nature. Je me réjouis donc de savoir que ce terrain sera protégé par Nature-Action 
Québec qui saura en préserver la richesse écologique. J’aimerais bien voir passer à l’action les promoteurs immobiliers et les 
développeurs ayant la même préoccupation que moi, c’est-à-dire la protection des milieux naturels»  a déclaré M. Robert Roy.

 « La protection et la mise en valeur des milieux naturels du Corridor forestier du Mont-Saint-Bruno ne serait possible sans la 
participation des propriétaires privés et des entreprises qui possèdent la majorité des terres sur le territoire», explique madame 
Romy Bazo, responsable du projet. 

Pascal Bigras, directeur général remercie chaleureusement M. Robert Roy pour ce geste plein d’espoir pour la protection des 
milieux naturels de notre belle région !

Romy Bazo, 
coordonnatrice en acquisition de propriétés pour conservation

M. Robert Roy montrant sur la carte du Corridor forestier du Mont-Saint-Bruno la localisation de la propriété.
Photo de gauche : Pascal Bigras, directeur général de Nature-Action Québec,  Romy Bazo, coordonnatrice en acquisition de propriétés 

pour conservation de NAQ et Robert Roy, vice-président de l’entreprise donatrice. Photo de droite : Grenouille des marais




